
 

 

Seules les personnes retenues en entrevue recevront une réponse. 

La Ville de Sainte-Julie s’engage à appliquer les principes d’équité en matière d’emploi. 

Il faut noter que le genre masculin est utilisé dans ce texte dans l’unique but d’en alléger la lecture. 

 

Avantageusement localisée au carrefour des autoroutes Jean-Lesage (A-20) et de l’Acier (A-30), la Ville de Sainte-
Julie se situe à moins de 20 minutes du centre-ville de Montréal et compte plus de 30,000 résidants qui jouissent 
d’un cadre de vie enchanteur et paisible à proximité de toutes les commodités.  La Ville de Sainte-Julie désire 
pourvoir le poste suivant : 
 

INSPECTEUR SURNUMÉRAIRE EN ENVIRONNEMENT 
Service de l’urbanisme 

 

Le titulaire sera en charge de réaliser des tâches reliées à la règlementation et aux programmes dédiés à 
l’environnement. Il est notamment appelé à faire des patrouilles, des visites et des inspections afin de voir à 
l’application des règlements municipaux relatifs à l’environnement, à inspecter et évaluer les installations septiques 
et à identifier des rejets illicites à l’environnement.  Il s’acquittera aussi de recevoir et traiter des requêtes et des 
plaintes, à procéder à l’émission d’avis le cas échéant et à rédiger des rapports. Il devra également traiter les 
demandes d’abattage d’arbres.  

 

Les candidats doivent détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) en environnement ou l’équivalent jumelé à 
une année d’expérience pertinente dans le domaine. En plus de faire preuve d’une grande capacité d’analyse, ils 
doivent également avoir de bonnes habiletés de communication verbale et écrite. Le permis de conduire valide, 
classe 5 est obligatoire.  

RÉMUNÉRATION ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

Le salaire horaire est de 24,57 $ pour une période de travail d’environ 45 semaines à raison de 28 heures par 
semaine et réparties du lundi au jeudi. 

 
 

Si vous possédez les compétences requises et que le défi vous intéresse, vous devez faire parvenir  

votre candidature au plus tard le 24 février 2017 à 12 h par courriel au :   resshum@ville.sainte-julie.qc.ca 
 
 

http://www.ville.sainte-julie.qc.ca/
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